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Le CESER s’est autosaisi début 2018 du projet de SRADDET (version 3 du rapport d’objectifs du 
22/02/2018) et a remis un avis le 27/06/2018. 

Consécutivement à la validation de la version arrêtée du SRADDET, présentée en Assemblée 
plénière du Conseil Régional le 18/10/2018, le CESER a été officiellement saisi le 13/11/2018 et 
a remis le 11/02/2019 un avis sur l’ensemble de ce document (Rapport d’objectifs, Fascicule des 
Règles et Annexes). Cet avis a été versé à l’enquête publique. 

Le CESER est saisi aujourd’hui pour émettre son avis sur le document définitif suite aux 
conclusions de l’enquête publique et aux réponses de La Région. 

Cet avis sera essentiellement établi au regard des observations émises par le CESER dans son 
avis du 11/02/19, et reprises par la commission d’enquête.  

 

 

 

 

Le « rapport sur le déroulement de l’enquête publique » rappelle un certain nombre de principes 
relatifs au déroulement de l’enquête et comprend la compilation des avis des personnes 
publiques associées et consultées, assortis ou pas de commentaires de la commission 
d’enquête. 

A la lecture de ce document il apparait que l’avis du CESER transmis le 13/02/2019 n’a été 
qu’imparfaitement et partiellement repris. 

L’avis du CESER était constitué d’un document « chapeau » suivi des synthèses des 
contributions de chaque commission et de la section « prospective ». A ce document était jointe 
en annexe l’intégralité des contributions des commissions et de la section « prospective ».  

Dans le chapitre consacré à l’avis du CESER dans le rapport sur le déroulement de l’enquête, 
seules les remarques figurant dans le document « chapeau » ont été reprises, et encore avec 
certaines erreurs. Les synthèses des contributions des commissions ont été considérées comme 
des annexes et aucune des remarques figurant dans ces synthèses n’a été reprise. De ce fait 
des observations importantes émises par les commissions du CESER ne figurent pas dans le 
rapport. Quant au document annexe regroupant l’intégralité des contributions il a été cité, par 
erreur, comme étant l’ensemble des préconisations de la section « prospective ».   

 

Concernant les erreurs de retranscription des remarques figurant dans le document « chapeau », 
nous pouvons relever les éléments suivants :  

 
























